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Annecy, le 4 décembre 2006 

 

La FDSEA revendique une nouvelle charte à l'install ation  
 

 
Motif 

 
Le département de la Haute-Savoie, de part sa politique professionnelle (gestion 
départementale professionnelle des quotas, dynamisme du Point Info Installation et de 
l'Action Cédants, etc.) enregistre de bons scores pour les installations aidées. 
 
L'évaluation commanditée par la DRAF et le Conseil Régional confirme la réussite de la 
Haute-Savoie en matière d'installation. 
 
Néanmoins, les outils d'accompagnement de cette politique sont en train d'être démantelés. 
 
Ainsi, depuis 1998, le département a mis en place une Mission Action Cédants qui a permis 
de sensibiliser les futurs cédants, les réseaux d'accompagnement (Conseillers de Gestion, 
Techniciens Chambre, Contrôleurs Laitiers, réseaux bancaires, etc.) sur l'intérêt de la 
transmission d'exploitation dans un contexte départemental au sein duquel la valorisation 
du patrimoine est une voie tentante pour les cédants sans successeur. 

 
Demande 

 
Pour maintenir des outils efficaces en matière d'installation, nous demandons que la future 
charte à l'installation prenne en compte l'existant et que le futur Contrat de Plan Etat/Région 
maintienne les Points Info Installation et les dispositifs de sensibilisation et 
d'accompagnement des cédants. 
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